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lundi 9 février 2009 - St-jean-de-losne

SAINT-JEAN-DE-LOSNE

Les Avalants navieurs poursuivent la promotion de la
voie d'eau

La confrérie des Avalants navieurs a été l'initiatrice de la fête populaire de Saint-
Nicolas en Pays losnais et de la belle réussite de cette dernière édition avec plus
de quatre cents enfants réunis en cette occasion.
La confrérie des Avalants et son président, Louis Barbe, ont organisé une réunion
de bilan, vendredi, à la salle paroissiale de Saint-Jean-de-Losne. L'état financier a
été présenté par Jacqueline Garcia et adopté.
Se faire connaître
Les membres de la confrérie vont participer à de nombreuses manifestations pour
souligner l'engagement de ses hommes et femmes pour la promotion de la voie
d'eau : faire connaître les plaisirs de l'eau et de la navigation, mettre en valeur,
encourager et protéger la qualité des chemins d'eau, apprendre, connaître et
respecter la faune et la flore aquatique, faire vivre les traditions et les métiers de
l'eau, soutenir les manifestations ayant trait à l'eau, entretenir avec les utilisateurs
de la voie d'eau des relations courtoises et constructives et maintenir entre les
associations des sentiments d'amitié, d'entraide, d'honneur et de désintéressement
sont les fils conducteurs de cette confrérie. Cette ligne de conduite a été tracée par
un groupe de fervents de la voie d'eau et de Saint-Jean-de-Losne.
La confrérie a vu le jour en avril 1994 avec dix adhérents et ce ne sont pas moins
de cent vingt membres qui sillonnent maintenant les rivières de France et d'Europe
pour porter la « bonne parole ». Avec ses quinze années de recul, la confrérie a
suivi à la lettre ses grands principes avec l'aide d'autres associations et bénévoles,
pour offrir, entre autres, la fête de Saint-Nicolas. Louis Barbe a tracé le portrait des
intronisés qui doivent répondre à des critères de navigation, à des actions de
promotion tout en soutenant les buts de la confrérie ou des officiels pour des
raisons de prestige. Il a précisé, avec les membres du bureau, sa volonté de
perpétuer les actions de la confrérie, tant au Pays losnais qu'à l'extérieur et a
souhaité que son association serve de pont entre Saint-Jean-de-Losne et les villes
de mariniers, telles que Conflans-Saint-Honorine, Longueil-Annel, Saint-Mammès,
Vitry-le-François, Douai, comme c'est déjà le cas pour Lyon 2e.
Les manifestations
Le programme 2009 est tout aussi dynamique : participation au Pardon des
mariniers de Lyon dimanche 17 mai, avec chapitre de la confrérie entre la messe et
le repas ; le 21 juin à Saint-Jean-de- Losne, Pardon des mariniers et plaisanciers
avec intronisation ; rallye-promenade nautique fin août et la Saint-Nicolas. Des
idées ont déjà germé dans l'esprit des organisateurs : la fête est prévue dimanche
6 décembre, jour traditionnel de la Saint-Nicolas.

Contacts et renseignements auprès de Louis Barbe au 03 80 29 02 45 ou auprès
de l'office de tourisme au 03 80 29 05 48
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